
Verre

En bref

Le verre...

...  est à déposer aux points de collecte en 
respectant la séparation des 3 couleurs

...  se présente sous la forme de bouteilles 
ou de verres de conserve

... n’est pas de la céramique, porcelaine, 
verre de vitrage, miroirs, ...

 

Définition

Le verre se présente sous la forme de bou-
teilles ou de verres de conserve.

Collecte

Admis
• Bouteilles
• Verres de conserve

Exclus
• Céramique
• Porcelaine
• Verre de vitrage ou pare-brises
• Miroirs
• Ampoules, néons ou tubes fluorescents
• Lampes
• Capsules

Le verre est à déposer dans les lieux de col-
lectes en veillant à ce qu’il soit propre et à bien 
le séparer selon les couleurs (voir le plan de 
collecte de votre commune)

Traitement et reçyclage

Les matières premières destinées à la fabrica-
tion du verre sont principalement le sable de 
quartz (silice env. 70 %), la soude et le calcaire. 
En Suisse, le verre neuf et fabriqué grande 
partie à partir de verre usagé, qui peut être 
refondu presque indéfiniment.

Lien

www.vetrorecycling.ch
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